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b) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse en vertu de la Loi cana-
dienne sur la sécurité de la vieillesse, sans recourir aux dispositions suivantes
du présent article, ladite prestation lui sera payable en territoire portugais
pour autant, toutefois, que ladite personne ait accompli en tout sous ladite
Loi canadienne, au moins vingt ans de résidence au Canada.

c) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse d'après les règles des
sous-paragraphes 3 1) a) et b) de ladite Loi sur la sécurité de la vieillesse,
sans recourir aux dispositions suivantes du présent article, mais n'a pas au
moins vingt ans de résidence au Canada, une prestation partielle lui sera
payable en territoire portugais pour autant, toutefois, que les périodes de
résidence dans le territoire des deux Parties, lorsque totalisées selon les
règles énoncées au paragraphe 4 du présent article, représentent au moins
vingt ans. Le montant de la prestation de vieillesse payable en territoire por-
tugais dans ce cas sera calculé selon les principes du paiement de la pension
partielle payable, d'après les paragraphes 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de
ladite Loi canadienne et les modalités d'application de ces paragraphes de
ladite Loi canadienne à cet Accord seront définies par l'arrangement admi-
nistratif prévu à l'article XVII.

d) Si une personne a droit à une pension partielle d'après les règles du paragra-
phe 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de ladite Loi canadienne, sans recourir
aux dispositions suivantes du présent article, la pension partielle lui sera
payable en territoire portugais pour autant toutefois, que les périodes de
résidence dans le territoire des deux Parties, lorsque totalisées selon les
règles énoncées au paragraphe 4 du présent article, représentent au moins
vingt ans.

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les législations portu-
gaise et canadienne applicables, pour les fins des autres paragraphes du présent arti-
cle, sont respectivement les législations portugaises sur les régimes général et spé-
ciaux de prévoyance sociale et la Loi canadienne sur la sécurité de la vieillesse, à
l'exclusion du paragraphe 3 (1) de ladite Loi.

3. Si une personne n'a pas droit à une prestation de vieillesse sur la base des
seules périodes créditées en vertu de la législation de l'une des Parties, l'ouverture du
droit à ladite prestation sera déterminée en totalisant ces périodes avec celles stipu-
lées au paragraphe suivant du présent article, en autant que ces périodes ne se super-
posent pas.

4. a) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de vieillesse payable par le
Canada en vertu du paragraphe 5 du présent article, la résidence en territoire portu-
gais après l'âge spécifié et déterminé dans les arrangements administratifs, eu égard
à la législation canadienne, sera assimilée à la résidence en territoire canadien.

b) En vue de l'ouverture du droit à la pension de vieillesse payable par le Portu-
gal en vertu du paragraphe 5 du présent article,

i) tout mois se terminant le ou avant le 31 décembre 1965, qui serait
reconnu comme étant un mois de résidence sous la Loi sur la sécurité de
la vieillesse, est assimilable à un mois de cotisation sous la législation
portugaise;


